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Livret d’accueil des formations professionnelles en 

présentiel Rêve à Soie 

 

Introduction 

Bienvenue à cette formation assurée par l’organisme Rêve à Soie. 

Nous souhaitons que votre formation se déroule dans les meilleures conditions et ce livret est destiné 

à vous donner toutes les informations nécessaires 

 

Le contenu de votre formation 

Votre formation fait l’objet d’un parcours individualisé, défini par le devis et repris dans le contrat de 

formation que vous avez signé. 

 

En accord avec vous, le formateur peut vous suggérer en cours de formation des ajustements de ce 

parcours afin de mieux coller à vos attentes et vos besoins en formation, tout en respectant les 

contraintes règlementaires (notamment périmètre du programme en cas de programme certifiant ou 

diplômant) 

 

Organisation de vos cours de formation 

Les cours de formation sont réservés par Rêve à Soie pour vous à l’avance dans le calendrier des 

cours proposés par Rêve à Soie selon les jours et horaires convenus. 

 

Vous disposez d’un accès personnel sécurisé pour pouvoir visualiser votre calendrier de cours, 

notamment les lieux et horaires. Nous attirons votre attention sur le fait que nos cours n’ont pas 

forcément lieu aux mêmes adresses et horaires selon les jours de la semaine et selon les semaines.  

Vous devez donc bien prendre connaissance du lieu et des horaires de chaque cours réservé. 

 

Via cet accès, vous pouvez aussi annuler un cours jusqu’à une semaine avant et le décaler sur un 

autre cours (dans la limite des places disponibles et à condition que la date de cours se situe avant 

la fin de la formation). 

 

Petit matériel 

Vous devez disposer dès le premier cours de votre propre matériel. 

Le petit matériel suivant est nécessaire pour toutes nos formations et doit être apporté à chaque 

cours. Le formateur ne pourra pas toujours fournir du matériel de remplacement en cas d’oubli. 

 

Détail 
Petit nécessaire de papeterie :  

- crayon papier bien taillé ou critérium,  
- gomme,  
- scotch « magic » permettant de réécrire dessus,  
- ciseaux à papier, 
- feutres fin 

Papier à patron type papier de soie blanc non quadrillé semi-translucide.  
- En rouleau ou en feuilles  

Outils de report du patron sur le tissu :  
- Papier carbone à patron plusieurs coloris (au moins 1 blanc ou jaune et 1 bleu ou rouge) 
- Roulette à patron plate ou à picots (attention vérifier si possible la qualité avant achat : 

la roulette ne doit pas bouger latéralement) 
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- Crayon craie ou criterium craie 
Petit nécessaire à couture :  

- mètre ruban,   
- fil à bâtir et fil à coudre,  
- aiguilles assez fines différentes tailles, 
- épingles extra-fines, 
- petits ciseaux de couture, 
- grands ciseaux de coupe 

Matériel de patronage : (voir le détail https://reveasoie.fr/2017_01_24_materiel-patronage-ideal/) 

- Réglet métallique de 50 cm ou règle japonaise de 50 cm 
- Grande équerre 
- Pistolet de 41 cm 

Et pour les formations en modélisme de mode incluant les tenues de cérémonie et mariage : 
- Réglet métallique de 100 cm pour les formations en modélisme de mode) 
- Perroquet de 70 cm  

 

Gros matériel (à avoir chez soi et disponible sur place) 

Vous devez disposer chez vous d’une machine à coudre milieu de gamme révisée récemment, ainsi 

que d’une surjeteuse de bonne qualité que vous savez régler en surjet 3 fils. 

 

Les différents lieux de cours disposent tous de gros matériels similaires mais nous vous invitons 

toutefois à bien prendre connaissance des particularités de chaque lieu, disponibles à la page 

https://reveasoie.fr/en-pratique-lieux-horaires/ 

 

Vous restez libre de venir avec votre propre matériel (machine à coudre et/ou surjeteuse) si vous le 

souhaitez. 

 

Fournitures et matières d’œuvre  

L’achat des fournitures et matières d’œuvres (tissus, mercerie, etc.) reste à votre charge selon les 

contraintes des modèles au programme de votre formation que le formateur vous communiquera en 

début de formation. La formation n’inclut aucune fourniture de ce type et il n’est pas toujours possible 

d’acheter ces fournitures sur nos lieux de formation. 

 

Droits et devoirs du stagiaire 

Nous vous rappelons que vous avez signé un contrat de formation avant votre entrée en formation 

et que celui-ci reste applicable durant toute la formation. 

De plus, le règlement intérieur vous a été fourni et reste lui aussi applicable durant toutes les heures 

de cours de cette formation. 

 

Travail personnel 

De manière quasi systématique, le formateur vous indiquera à la fin de chaque cours le travail 

personnel à prévoir pour le cours suivant. Nous attirons votre attention sur le fait que votre assiduité 

et le bon déroulé de la formation selon le programme convenu dépendent fortement de votre capacité 

à réaliser ces exercices d’un cours sur l’autre, conformément à l’engagement pris dans votre contrat 

de formation. En cas de difficulté ponctuelle, n’hésitez pas à en discuter avec votre formateur. En 

cas de difficulté plus longue, merci de prendre contact avec la direction de Rêve à Soie afin d’en 

analyser ensemble l’impact sur votre formation. 

 

 

Très bonne formation !! 

Christine 
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